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Mettre à jour son adhésion 

A) Pour chaque classe, cliquez sur le crayon pour  

modifier le nom de l’enseignant et l’effectif.  

B) Validez les modifications. 

C) Retournez à l’adhésion pour continuer la mise à 

jour. 

2) Mettre à jour l’assurance  

1) Mettre à jour la cotisation  

Vérifiez le montant des biens inscrits dans la 

case blanche. L’assurance ne couvre que les 

biens achetés par le coopérative.  

Si vous dépassez 2000€ contactez-nous. 

Vous pouvez faire un don pour aider des coo-

pératives qui pourraient subir un sinistre 

grave.  

Mettez à jour les  informations  

3) Valider votre adhésion, cliquez sur engagement du mandataire ou envoyez-nous par mail  

vos engagements. Le montant de l’adhésion sera prélevé sur votre compte ultérieurement par l’OCCE 95 


